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Résumé 
 
 
 
 
Ce mémoire étudie la légalité des ordonnances de couvre-feu en regard des normes 
internationales de protection des droits de la personne et de l’enfance. Les 
ordonnances de couvre-feu sont des mesures généralement imposées par les 
responsables politiques locaux aux adolescents et visent à lutter contre la délinquance 
juvénile et maintenir l’ordre public.  
 
Avant d’analyser les droits violés par les ordonnances de couvre-feu, nous avons 
démontré à travers notre cadre théorique que conformément à la philosophie générale 
de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant que les mineurs sont 
des sujets de droit, titulaires des droits et libertés fondamentales. 
 
Dans un second temps nous avons analysé la légalité de ces mesures. Nous avons 
ainsi démontré que ces ordonnances violent massivement les droits énoncés dans les 
instruments internationaux et régionaux de protection des droits de la personne et de 
l’enfance. Puis, l’analyse du test de Oakes, nous a permis de montrer que les objectifs 
invoqués par les maires ne sont pas suffisants pour justifier de telles violations. 
 
Finalement, nous en avons conclut que les couvre-feux étaient des mesures adoptées 
par les responsables politiques locaux afin de rassurer leur électorat sur le sentiment 
d’insécurité. 
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Abréviations utilisées dans ce mémoire  

 

PIDCP : Pacte International relatif aux droits civils et politiques 

DUDH : Déclaration Universelle des Droits de l’Homme 

CIDE : Convention relative aux droits de l’enfant. 

CEDH : Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales. 

CIADH : Convention interaméricaine des droits de l’Homme 

CADHP : Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 

CADBEE : Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant 

SDN : Société des Nations 

ONU : Organisation des Nations unies 


